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SAUMUR ,

27 Septembre 1873.

Circulaire du Ministre de l'intérieur
A MM. LES PRÉFETS.

Versailles, le 24 septembre 4 873.

Monsieur le préfet,

Dans ma première circulaire, je YOUS fai-
sais connaître ce que le gouvernement at-
tendait de vous ; en vous indiquant quelle
devait être votre attitude , je vous recom-
mandais de vous placer à la téte des conser-
vateurs, et de veiller en toute circonstance à
la stricte exécution des lois. Vous avez suivi
ces instructions, et bientôt vous avez vu les
liens delà hiérarchie se resserrer, le pouvoir
se raffermir entre vos mains, et le calme s'é-
tendre sur tout le pays.

Mais il ne suffit pas de rétablir le prin-
cipe de l'autorité : il faut faire sentir les
bienfaits de cette autorité elle-même, en im-
primant à l'administration une activité que
des révolutions répétées n'ont pu qu'affai-
blir. Il serait imprudent, sans doute, de
supprimer certaines formalités qui sont de
sérieuses garanties données aux intérêts
particuliers aussi bien qu'aux intérêts pu-
blics ; de récents exemples montrent à quels
dangers l'absence de ces freins salutaires
expose l'avenir des communes et des finan-
ces de l'Etat. Au contraire, l'expédition plus
rapide des affaires est un besoin de tous les
temps ; hâter la procédure n'est pas la com-
promettre, et c'est vers ce but que doivent
tendre tous vos efforts.

Depuis deux ans, le travail des préfectu-
res s'est accru, aussi bien que celui de l'ad-
ministration centrale : nous avons dù re-
constituer les comptabilités communales, li-
quider les dépenses de la guerre, répartir
les indemnités, appliquer la loi nouvelle du
recrutement; vous avez vu encore, monsieur
le préfet, la loi du 4 0 août 4 874 doubler les

sessions des conseils généraux et instituer
les réunions mensuelles des commissions
départementales ; et cependant l'insuffisance
des fonds d'abonnement n'a pas permis
d'augmenter le nombre et le traitement de
vos employés.

Tout en faisant la part de ces difficultés
exceptionnelles, on ne peut nier que certai-
nes habitudes de lenteurs n'aient été consta-
tées dans plusieurs départements ; il vous
appartient, monsieur le préfet, de réagir
contre celte tendance et de ranimer le senti-
ment de la responsabilité et du devoir chez
tous ceui qui ont l'honneur de participer, à
un litre quelconque, à la gestion des affaires
publiques.

Parmi les questions de toute nature qui
vous sont soumises, les unes demandent une
décision immédiate : ce sont de simples ré-
ponses, des dépêches télégraphiques, des
mesures d'ordre el de transmission ; elles
devront êlre traitées d'urgence, et leur so-
lution ne saurait être différée plus de deux
jours : l'administration centrale , autant
qu'il a dépendu de moi, vous a donné cet
exemple.

D'autres questions, au contraire, exigent
une étude approfondie el des recherches
spéciales ; un délai d'une semaine sera pres-
que toujours suffisant et ne devra être dé-
passé qu'en cas de nécessité absolue.

Enfin , les affaires dont la décision ne
vous appartient pas et ressort, soit d'une ju-
ridiction contentieuse, soit de l'administra-
tion supérieure, n'en seront pas moins l'ob-
jet de votre diligence. Le renvoi rapide des
dossiers, des lettres de rappel que vous ne
craindrez pas de renouveler , abrégeront
des relards dont vous paraîtriez respon-
sable.

Vous recommanderez à MM. les sous-
préfets la même ponctualité. Ils stimuleront
à leur tour les municipalités qui participent
à l'instruction de la plupart des affaires, afin
que le temps gagné dans la préfecture et la
sous-préfecture ne soit pas perdu à la mai-
rie. Les maires, quel que soit actuellement
leur mode de nomination, ne peuvent pas
oublier qu'ils sont les agents de l'autorité

centrale, et qu'ils doivent à ce caractère
leurs principales attributions.

Les scus-préfets n'hésiteront donc pas à
leur adiesser, autant qu'il sera nécessaire,
des conseils et des instructions pour les di-
riger dms la gestion des intérêts qui leur
sont confiés.

Vous devrez, dans ce but, demander aux
sous-préfets de se rendre successivement
dans tontes les communes de leur arrondis-
sement. La loi militaire ne les appelle, com-
me vou», monsieur le préfet, qu'aux chefs-
lieux de canton ; il faut, en oulre, qu'ils vi-
sitent chaque année la moitié des communes
de l'arrondissement, afin qu'elles soient tou-
tes parcourues dans une période de deux
ans. Leir attention se portera sur les divers
établissements : mairie, école , cure, hos-
pice, asile, et sur les chemins vicinaux.

Ils connaîtront ainsi les besoins, se ren-
ront compte des abus, étudieront sur les
lieux les améliorations que comportent les
différents services publics , entendront les
vœux ou les réclamations de leurs adminis-
trés. Leurs observations seront consignées
dans des rapports qui vous seront adressés,
et dont vous me transmeltrez le résumé. Ce
que chaque sous-préfet fera pour son arron-
dissement, vous voudrez bien le faire vous-
même pour l'arrondissement chef-lieu, ou
en charger votre secrétaire-général.

Ainsi, monsieur le préfet, vous parvien-
drez à maintenir ou développer les habitu-
des d'ordre, d'exactitude, de dévouement,
qui font l'honneur de l'administration fran-
çaise, à resserrer les liens qui doivent unir
les municipalités au pouvoir central, à favo-
riser la prospérité locale et à exercer la tu-
telle bienveillante et éclairée dont la loi vous
investit.

Rien n'esl plus propre à seconder les ef-
forts d'une nation dont la vitalité admirable
s'explique par l'amour du travail, de l'éco-
nomie, de l'aclivité sous toutes ses formes,
et dont le génie même réclame une admi-
nistration diligente, régulière, savante dans
la pratique des lois, pénétrée surtout de ce
principe que bien administrer n'est pas
seulement la meilleure des politiques, mais

la véritable force des gouvernements hon-
nêtes.

Agréez, monsieur le préfet, l'assurance
de ma considération distinguée.

Le minitire de l'intérieur,

BEULE.

Chronique générale.

Aujourd'hui journal de l'opposition, dans
I quelques mois l'un des organes les plus au-

torisés de l'administration de M. d'Israéli,
I le Standard mérite d'être lu avec soin en

tout ce qu'il publie sur nos affaires inté-
rieures.

Bien que conservateur, il n'a pas toujours
été fidèle à son principe par rapport à la
France ; mais la lumière s'est faite, et voici
plusieurs passages d'un article où il revient
à la vérité avec toute l'éloquence du bon
sens :

« Pourquoi la France, ou la partie la
plus influente de la France, désire-t-elle
présentement le comte de Chambord comme

roi ?
» Est-il un conquérant appuyé sur une

armée puissante, et l'invitation qui lui est
adressée de Versailles procède-t-elle de la
crainte?

» Est-il un soldat de génie capable de ra-
mener la victoire, d'enseigner encore un*
fois aux légions de la Gaule le secret d'en-
vahir l'Europe, et de les instruire dans l'art
désiré d'anéantir les Prussiens?

» Est-il un politique habile au courant des
desseins des cabinels européens, et maître
des combinaisons diplomatiques pouvant
faire avorter les stratagèmes et les projets
d'un Bismark, d'un Andrassy, d'un Visconti-
Venosla ?

» Il est notoire qu'il n'est rien de tout

cela.
» Pourquoi donc alors le peuple français

désire-t-il le placer à sa tête?
» H est impossible d'éluder la conclusion:

Feuilleton de l'Écho Saumurois.

LE CAPITAINE DUPETIT-THOUARS.

(Suite.)

 La flotte expéditionnaire était restée

dans la rade d'Aboukir. En s'éloignant, Bo-

naparte avait donné à l'amiral Brueys l'or-

dre de la conduire à Alexandrie ou à Corfou.

L'amiral fit sonder les passes d'Alexandrie et

reconnut qu'elles étaient inaccessibles pour

trois de ses vaisseaux ; d'un autre côté, il

n'était pas sans inquiétude sur le sort de

l'armée, et il craignait de s'éloigner avant

que le général Bonaparte eût solidement éta-

bli sa domination sur l'Egypte.

Du reste, l'amiral avait pris toutes les

précautions que la prudence lui avait sug-

gérées pour rendre sa position inexpugna-

ble ; il avait embossé sa flotte dans la rade

d'Aboukir et formant un demi-cercle paral-

lèle à celui du rivage. Il appuya sa gauche

vers une petite île nommée l'IIol-d'Aboukir ;

et comme il ne supposait pas qu'un vaisseau

pût passer entre cet îlot et sa ligne, il défen-

dit l'îlot par une balterie de douze, qu'il y

avait établie, pour empêcher l'ennemi de dé-

barquer. Il se croyait tellement inattaqua-

ble de ce côté qu'il y plaça ses plus mauvais

vaisseaux. C'est celle funeste certitude qui

le perdit et amena l'immense catastrophe

d'Aboukir.

Nelson, après avoir manqué deux fois la

flotte française, avait parcouru l'Archipel,

était entré dans l'Adriatique et avait enfin

acquis la certitude du débarquement des

Français. Il revint en toute hâle afin de join-

dre notre escadre et de la combattre. Il avait

envoyé une frégate pour observer la position

de notre flotte.

L'escadre française était donc embossée

au rivage. Le Tonnant, commandé par Du-

petit-Thouars, était le huitième vaisseau de

la ligne, et XOrient, monlé par l'amiral

Brueys, le précédait immédiatement.

C'était le 4" août 4 798, U était six heures

du soir. Tout l'équipage du Tonnant était sur

le pont. L'élat-major était groupé sur la du-

nette et observait à l'horizon de nombreuses

voiles qui se dirigeaient vers la rade ; c'é-

tait la flotte anglaise qu'on venait de signa-

ler.

Au centre de l'état-majoron reconnaissait

Dupetit-Thouars qui, une lunette à la main,

suivait tous les mouvements de, l'escadre en-

nemie ; une vive contrariété se peignait sur

son visage, et tous ses mouvements trahis-

saient une douloureuse impatience. Par mo-

ments ses regards se portaient sur la flotte

anglaise, sur le vaisseau amiral dont il in-

terrogeait la mâture ; enfin trois pavillons

de couleurs différentes se hissèrent à la cor-

ne de l'Orient, et l'officier de signaux vint, le

chapeau à la main, prévenir Dupetit-

Thouars que l'amiral appelait à son bord

tous les capitaines de vaisseau.

Tous les capitaines étaient réunis dans la

chambre du conseil, et l'amiral, ouvrant la

séance, après avoir expliqué la position de

la flotte française et démontré qu'il était peu

probable que Nelson attaquât avant le len-

demain, déclara que son intention était d'at-

tendre à l'ancre que les Anglais vinssent li-

vrer le combat.

Cet avis, appuyé du reste sur des raisons

fort plausibles et tirées de l'excellente posi-

tion que croyait occuper la flotte française,

fut accueilli par la majeure partie des capi-

taines. Un seul se leva et fut d'un avis con-

traire. C'était le capitaine Dupetit-Thouars,

qui fit la proposition d'appareiller et de com-

battre sous voiles. II démontra clairement

que c'était se résigner à accepter le combat

comme Nelson le présenterait que de com-

battre à l'ancre, et que, pour résister à l'es-

cadre anglaise, il fallait à la flotte française

toute la liberté de ses mouvements.

Cette opinion, développée par lui avec

énergie, rencontra peu de faveur chez ses

collègues; aussi Dupetit-Thouars, irrité de

trouver tant de froideur dans cette circons-

tance, conclut-il par ces mots prononcés

avec violence :

— Je ne sais ce que l'on fera ; mais on

peut être sûr que, dès que je serai à bord,

mon pavillon sera cloué au mât.



bien qu'elle ait pu ne pas frapper les sols, vu

que les astucieux aient pris soin de la dissi-

muler.

» Les Français désirent le comte de Cham-

bord, parce que le comte de Chambord pos-

sède el représente, en Ire toutes, la chose

dont ils ont le plus grand besoin : un type,

un symbole; une promesse d'ordre, de di-

gnité, de bonne foi, de droits raisonnables,

d'obéissance, de discipline, de coordinalion,
de subordination et de continuité.

» Par suite d'une répugnance assez natu-

relle à confesser leurs absurdités, les Fran-

çais peuvent être fiers autant qu'il leur plaira

de mots sonores et de dates historiques

longtemps vantées, mais ils le savent au

fond, il n'en est pas moins indubitable, mê-

me les changements de la révolution de la

fin du dernier siècle étant reconnus néces-

saires, que ces changements et cette révolu-

tion ils les effectuèrent d'une manière légère,

insensée, odieuse, el que depuis, loin de se

repenlir, ils ont amoncelé erreurs sur er-

reurs, infortunes sur infortunes. La mort de
Louis XVI et de Marie-Antoinette furent de

lâches etalroces assassinats. L'expulsion de

leurs souverains en 4 830 et en 4 848 fut par-
faitement volontaire de leur part.

w C'est un malheur sans pareil pour une

nation d'avoir à élire un roi ; c'est un mal-

heur qui ne peut être justifié que par la

plus extrême, la plus irrémédiable provoca-
tion, d'avoir à déposer un roi.

» Voilà bientôt près d'un siècle que les

Français traitent leurs souverains comme

s'ils avaient affaire à des quilles en bois, et

c'est pour cela qu'ils ont souffert, et c'est
pour cela qu'ils souffrent.

» Pour comprendre comment il est possi-

ble de remonter de l'abime, — les bases du

gouvernement et de la société, avec les ver-

tus qui s'y rattachent, restant intactes, —

ils n'ont qu'à tourner leurs regards vers

d'autres nations, vers l'Autriche et la Prusse.

» C'est la grande bonne fortune de la

France, et non son mérite, de pouvoir faire
appel à un homme d'honneur et de princi-

pes tel que le comte de Chambord, à un

homme qui, à moins que de bonnes raisons

ne prouvent le contraire, devrait assurément
présider à ses destinées.

» Ce n'est pas une doctrine que nous prê-

chons au peuple français ; la peine serait

inutile : il se prêche lui-même, par sa pro-
pre conduite. Le comte de Chambord est in-

dispensable, grandement indispensable au

peuple français, et tout ce que nous voulons

simplement dire par amitié pour ce peuple,
c'est qu'il lui soit possible de l'obtenir.

» En somme, le prince parle aussi rai-

sonnablement que peut le faire un homme

résolu à ne rien sacrifier de la vérité. Il croit

que son avènement au trône, s'il résulte

d'un appel de l'Assemblée nationale, sera le

salut de la France ; mais il croit qu'acheter

ïe trône par d'indignes promesses, ce serait

simplement ajouter un nouveau malheur

aux désastres de son pays.

» Quoi qu'il en soit , il parait probable

que, lors de la prochaine réunion de l'As-

semblée, le principe de la monarchie sera

voté, et que Henri V sera ajouté à la liste

La séance fut levée, et, par un fatal aveu-

glement, il fut décidé qu'on engagerait le

combat à l'ancre.

Tous les capitaines remontèrent à leur

bord et bientôt le branle-bas du combat fut

ordonné sur toute la flotte.

De retour au Tonnant, Dupetit-Thouars

fit assembler son équipage, et, dans une al-

locution énergique , lui déclara qu'il comp-

tait sur son courage pour empêcher que ja-

mais le pavillon de la France fût remplacé

sur le Tonnant par le pavillon anglais. De

grands cris de vive la république ! accueilli-

rent les chaleureuses paroles du capitaine ,

et les matelots se livrèrent avec ardeur aux

préparatifs du combat.

Pendant ce temps , la flotte anglaise s'é-

tait approchée. Nelson résolut d'attaquer

sur le champ et de tenter une manœuvre au-

dacieuse, qui, si elle lui réussissait , devait

lui assurer la victoire. Il voulait aborder no-

tre ligne par la gauche, passer entre l'ilot et

notre escadre et se placer entre le rivage et

notre ligne d'embossage, de manière à met-

tre nos vaisseaux entre les feux de l'escadre

des souverains .européens, ou que le maré-

chal de Mac-Mahon deviendra une sorte ce

régent de quelque roi futur.

» Cette dernière alternative serait grosse

de périls, et nous souhaitons cordialement

qu'elle puisse être évitée aux Français. »

On lit dans le Bien public :

« On dit que le maréchal de Mac-Mahon,

pressenti au sujet de la prorogation d«s

pouvoirs, aurait décliné toute propositicn

de ce genre. Le maréchal croit à la nécessi.é

d'une solution, el il estime, dit-on, qu'il ne

serait pas digne de lui de se prêter à une

combinaison destinée à prolonger un provi-
soire dont le pays est las.

» Si cela est exact, la situation est très-

simplifiée, mais cette simplification nois

semble faite pour inspirer aux libéraux de la

droite de salutaires réflexions. S'ils se jet-

tent les yeux fermés dans l'aventure de la

restauration, il n'y aura pas de portes de

dégagement. Une fois lancés, si le vote est

favorable, il faudra aller jusqu'au bout :

c'est un trébuche!; qu'ils regardent bien

avant de loucher à l'appât. »

*
* *

La réunion de la droite a eu lieu jeudi,

après la séance de la commission de perma-
nence.

On remarquait outre les membres de la

commission, MM. de Baslard, Riait, Cor-

nélis de Witt, de Jouvenel, de Meaux, duc

Decazes, de Kerdrel, de Saint-Màlo, de

Monlaignac, Plichon, des Rolours, Lacave-

Laplagne, Balzan, Hulin, de Ségur, Rer-

gorlay, Prétavoine, de l'Aigle, de Mornay.

De son côté, la gauche s'est réunie ; elle a
l'air très-préoccupé.

* *

Le Constitutionnel affirme qu'un certain

nombre de membres de la droite se sont réu-

nis chez M. le duc Decazes, et qu'ils consi-

dèrent les nouvelles arrivées de t'roshdorff

comme étant de nature à raviver les espé-
rances du parti fusionnisle.

* *

On lit dans le même journal :

Les membres des différentes fractions de

la gauche ne restent pas inactifs ; les dépu-

tés qui représentent les bureaux du cenlre

gauche, de la gauche républicaine elde l'u-

nion républicaine seront reçus par M.

Thiers, à son relour à Paris ; l'ancien prési-

dent de la République indiquera la ligne de

conduite à suivre dans les circonstances pré-

sentes.

* *

La liste des grands commandements ,

donnée par le Gaulois , esl erronée en plu-

sieurs points. C'est la liste arrêtée avant le

7 septembre, et dont nous avons parlé il y a

quinze jours. La nouvelle liste n'est pas ar-

rêtée, non plus que la délimitation définitive

des grands commandements.

* 

V Etoile belge , journal de Bruxelles , an-

nonce que M. le comte de Chambord est at-

tendu vers le 4 octobre à Gesves (Luxem-

bourg belge) , au château du comte de Li-

minges, beau-fils de M. Dumortier, député

catholique.

* #

Une scission se serait, dit-on, produite

dans le parli bonapartiste. Les uns regret-

tent le 24 mai ; les autres , avec M . Rouher ,

persistent dans la politique de la coalition.

L'action de l'ancien ministre d'Etal dans les

agissements des coalisés serait très-sérieuse

en ce moment. Elle le sera , dit-on , davan-

tage encore à la reprise de la session.

On écrit de Bordeaux à la Gazette des Tri-

bunaux :

Vous pouvez annoncer que le général Li-

powski, qui conquit une certaine célébrité

pendant la guerre contre la Prusse, à Chà-

teaudun et en beaucoup d'autres endroits, a

élé arrêté avant-hier à Bordeaux, accusé

d'escroquerie.

II serait allé chez un marchand de glaces,

se serait fait passer pour un riche proprié-

taire de Latreme, et à l'aide de cette fausse

qualilé, se serait fait remettre pour 500 fr.

de glaces, qu'à l'aide de quelques compères il

aurait revendues pour quelques cents francs.

Cette affaire aura du retentissement.

De ce que Nélaton avait sauvé Garibaldi,

il ne faudrait pas conclure qu'il eût con-

tracté pour le blessé d'Aspromonte une

amitié bien particulière. Il parait au con-

traire qu'il avait fini par le prendre en anti-

pathie spéciale, à la suite d'une aventure

qui est assez plaisante.

Quelque temps après l'extraction de la

fameuse balle, Nélaton fit un voyage à

Londres, pendant lequel il eut la curiosité

de visiter le musée des figures de cire de

M- Tussaud.

Il trouva les figures fort bien exécutées,

et se disposait à s'en aller, lorsqu'un em-

ployé l'invita, moyennant six pence de sup-

plément, à contempler un cabinet qui était

la great attraction du jour.

II entre, et... qu'est-ce qu'il voit?

Un cabinet représentant exactement la

chambre de Garibaldi, le blessé étendu sur

son vrai lit, entouré de chirurgiens et de

garibaldiens en chemises rouges, et enfin,

lui-même , Nélaton , d'une ressemblance

frappante, extrayant la balle du pied de
Garibaldi !

Il parait que ce Nélaton en cire qui lui

ressemblait si fort produisit sur lui une im-

pression des plus désagréables, car il s'en

alla très mécontent, et il en a toujours voulu

à Garibaldi.

Nouvelles militaires.

nous l'avons dit, son vaisseau fut le dernier

engagé; le silence el le calme qui y régnaient

contrastaient avec le tumulte qu'on remar-

quait sur les autres navires.

Pour Dupetit-Thouars , monté sur son

banc de quart , sa figure respirait l'ardeur

des combats, ses yeux lançaient des éclairs;

on eût dit qu'il regrettait que sa position

dans la ligne ne lui permit pas de prendre le

premier sa part de la glorieuse lutte qui

commençait.

Enfin le Majestic, de 74 canons, s'avança

par le travers du Tonnant ; le navire anglais,

mal gouverné, présentait son avant au flanc

du navire français.

Dupetit-Thouars saisit son porte-voix :

— Feu, cria-t-il ; et en quelques instants

le Majestic avait perdu son commandant ,

tout son état-major et 200 hommes de son

équipage. Devant cet accueil foudroyant , le

navire anglais s'éloigna en désordre pour

chercher un ennemi moins intraitable.

(La fin au prochain numéro .)

* *

La République française a trouvé une ap-

pellation nouvelle pour les dépulés conser-

vateurs. Elle les appelle : f Députés de la

défaite. »

Ah! ça, de quelles victoires les députés

de la gauche sont-ils donc les représen-
tants?

Il est vrai qu'ils se sont tant battus pen-

dant la guerre qu'ils ont bien pu être vain-

queurs quelque part à eux tous seuls, sans

le concours odieux des royalistes ou des

impérialistes, mais où ?
A Lonjumeau probablement, ces enfants

chéris de la victoire !

Une lettre intime de Rome contient quel-

ques mots assez piquants sur le voyage du

roi Victor-Emmanuel en Allemagne.

Victor-Emmanuel ne va par là-bas que

comme un chien qu'on fouette.

U sait fort bien une chose, c'est que, si

les Italiens n'aiment pas les Français (la re-

connaissance esl un fardeau), ils ont encore

moins d'affection pour les Tedeschi, vieux

oppresseurs historiques de leur race.

Victor- Emmanuel n'ignore pas qu'on le

ridiculisera le plus possible à son retour.

Et déjà, parait-il, le Pasquin de la place

Navone a commencé en crayonnant, il y a

quatre jours , celte épigramme loute ro-
maine :

« Savoyard I quitte ta couronne de lau-

riers pour une couronne de choucroute I »

* *

LA RÉORGANISATION DÉFINITIVE

DE L'INFANTERIE.

L'importante question de la réorganisa-

tion de l'armée vient de recevoir un com-

mencement de solution.

On sait que le nombre de nos régiments

d'infanterie, actuellement de 4 26, doit être

porté à 4 44, augmenté par conséquent de

4 8. Cet accroissement qui, en d'aulres

temps, eût pu s'effectuer presque aisément,

présente aujourd'hui de grandes difficul-

tés. On se plaignait déjà et avec raison de

l'insuffisance de nos sous-officiers et de

tout le cadre en général, du trop de jeu-

nesse et du peu d'expériences de nos offir

ciers subalternes, surtout des capitaines;

on convenait qu'il fallait aux uns et aux

autres quelques années pour se mettre au

fait des fonctions auxquelles les ont ap-

pelés avant l'heure et l'âge les circons-

tances extraordinaires de la guerre de

4 870. Dans ces circonstances, créer encore

près de 400 compagnies devenait un gros

travail, si l'on voulait mettre à leur têle des

officiers véritablement capables , des sous-

officiers expérimentés et connaissant leur

métier.
D'un autre côté , la commission chargée

d'examiner si l'organisation prussienne ,

italienne, autrichienne du bataillon à qua-

tre compagnies, était supérieure à celle de

notre bataillon, qui en a six, ne s'est point

encore décidée, et en créant les dix-huit

régiments nouveaux, l'on ne pouvait fixer
si on les constituerait d'abord à trois ou

quatre bataillons, les bataillons à quatre,
six ou huit compagnies.

anglaise.

La fatale sécurité de notre amiral , qui

ne croyait pas qu'une manœuvre aussi har-

die pût être tentée , devait encore favoriser

l'audacieux Nelson, car les batteries du côté

du rivage étaient embarrassées au moment

où la tête de la flotte anglaise s'engageait en-

tre notre escadre et l'ilot d'Aboukir.

Nous avons cru devoir rapporter tous ces

faits qui servent en quelque sorte d'enca-

drement à la grande scène dont la rade d'A-

boukir fut le théâtre ; ils doivent donner

l'intelligence de la position critique de notre

flotte et faire comprendre combien Dupetit-

Thouars avait compris et l'homme de génie

qui combattait à la têle de la flotte ennemie

et les dangers de notre situation.

On peut, sans craindre d'insulter à la mé-

moire de l'amiral Brueys , qui , par sa mort

héroïque, racheta la faute de cette journée,

on peut, disons-nous, supposer que, si no-

tre escadre avait été commandée par Dupe-

tit-Thouars, le résultat eût été aulre que celui

qui nous reste à raconter.

Gouvernant au plus près , une division de

j la flotte anglaise vint s'engager entre notre

flotte et le rivage ; il était huit heures du

i. soir quand elle altaqua notre escadre. La

manœuvre réussit mal au premier abord ; le

; Culloden échoua sur les rescifs. Si le vaisseau

i qui le suivait avait éprouvé le même sort , il

esl probable que la victoire nous fût restée

et que Nelson eût eu à rendre compte devant

la cour de l'amirauté de ce qu'on eût appelé

alors une coupable imprudence. Malheureu-

sement il n'en fut pas ainsi pour le trop

heureux Nelson, et le Goliath, le Zélé, Y Au-

dacieux , le Thésée el l'Orion réussirent à se

placer entre notre ligne el le rivage.

Le dernier vaisseau qu'enveloppèrent les

anglais fut le Tonnant.

En peu d'instants le combat fut engagé

sur toute la ligne , et le bruit d'une effroya-

ble canonnade couvrit les cris des blessés et

des mourants.

Dupetit-Thouars avait fait faire en peu de

temps les préparatifs nécessaires pour le

combat qui s'approchait. La discipline sé-

vère qu'il avait établie à son bord avait

abrégé ces préliminaires. Du reste , comme



La question vient d'être fort simplifiée
par le projet suivant, dû à un chef d'esca-
dron d'état-major distingué, qui s'occupe
depuis longtemps et d'organisation et d'ad-
ministration militaires.

L'armée actuelle se composant, comme
nous l'avons dit , de cent vingt-six régi-
ments à quatre bataillons de six com-
pagnies, donnant vingt- quatre compa-
gnies par régiment , on prendrait dans
chacun des régiments existants trois com-

pagnies.
Les quatrièmes bataillons se trouve-

raient ainsi disloqués et nos \ 26 régiments
actuels se composeraient de trois batail-
lons de guerre à six compagnies et de trois
compagnies de dépôt, soit 2< compagnies.
Celte organisation n'est pas nouvelle dans
l'armée française et a donné de bons ré-
sultais, notamment dans la garde impé-

riale.
Jusqu'ici tout est bien, mais l'avantage

de cette diminution sur l'état actuel de nos
corps n'a rien de saillant : là où il apparaît,
c'est en ce qui suit.

Les trois compagnies prises dans nos
426 régiments donnent un total de 378 com-
pagnies ; en divisant ce total de 378 par 18,
nombre des régiments à former, on trouve
juste 21 ; 21 compagnies.

Ce tiercement exécuté, l'armée française
se composerait donc de 144 régiments
d'infanlerie à trois bataillons de six compa-
gnies, avec trois compagnies de dépôt, soit
de 144 régiments à 21 compagnies.

Il n'y aurait donc ni un capitaine, ni un
lieutenant ou sous-lieutenant à nommer,
et si certains intérêts personnels seront
froissés, l'intérêt de l'Etat et de l'armée
est trop évident pour que les calculs pri-
vés soient, si peu que ce soit, mis en comple.

Les 126 chefs de bataillon que mellra
en disponibilité la dislocation des quatriè-
mes bataillons seront presque immédiate-
ment replacés.

Il faut, en effet, pour les dix-huit régi-
ments, dix-huit colonels, dix-huit lieute-
nants-colonels, dix -huit majors et cin-
quante-quatre commandants, soit cent huit
officiers supérieurs ; ce serait donc dix-
huit chefs de bataillon qui demeureraient
à la suite.

Ce no libre est relativement très-minime ,
et §e tirer à si bon compte d'un pas aussi
scabreux est véritablement providentiel.

Le général du Barail est , dit-on , fort
enthousiasmé du projet dont nous venons
de parler, et, suivant nos informations, le
tiercement en question serait immédiate-
ment opéré.

Chronique Locale el de l'Ouest.

ÉCOLE DE CAVALERIE DE SAUMUR.

LISTE, par ordre de mérite, des jeunes gens qui

viennent <£être reçus, à l'Ecole de cavalerie,

comme cavaliers élèves sous-officiers,

t. Lebas-Duplessis, Gabriel, du Plessis-
Saint-Jean (Yonne).

2. Pasteur, Emile, de Dijon (Côte-d'Or).
3. Cardonne, Charles, de Versailles.
4. Clémençon, Lucien, de Moulins (41-

lier).
5.. De Touchet, Georges, de Baron (Calva-

dos).
6. De Mirandol, Georges, de Condat-sur-

Vézère (Dordogne) .
7. De Beaufranchet de la Chapelle, Guy,

de Paris.
8. Collaye, Jules, de Noyant (Oise).
9. Schlatter, Léon, de Saint-Dié (Vosges).

10. D'Amédor de Mollans, d'Amblans (Hau-
te-Saône).

11. Haëntjens, Henri, de Vertou (Loire-In-
férieure) .

12. Pélissier, Emmanuel, de Saint-Amour
[Saône-et- Loire).

13. LeBrun-Renaud, Charles, de Château-
Thierry (Aisne).

14. De Gontaut-Biron, Raoul, de Paris.
15. Toussaint, Napoléon, de Manheulles

(Meuse).
16. De Blacas d'Aulps, Pierre, de Paris.
17. De Mailly-Nesle, de llarbeuf (Eure).
18. DeParséval, Joseph, d'Artenay (Loiret).
19. Michiels, Emile, de Bergues (Nord).
20. Joubert de Paillières, Roger, de Neuf-

châtel (Seine-Inférieure).
21. Chopin, Louis, de Romans (Drôme).
22. Gouhier de Fontenay , d'Argefilan

(Orne).

23. Cahu, Théodore, de Beaugency (Loiret).
24. Le Coulteux du Mollay, de Paris.
25. DeCastellan.
26. Le Pelletier de Salvert, de Neuillé , près

Saumur.
27. De Tournadre, Gaston, de Borde;, ix.
28. Deville , Joseph , de Saint Elienne

(Loire).
29. Cacault, Edgard, de Marennes (Cha-

rente-Inférieure).
30. Duportde Rivoire , Louis, de Ri voire

(Ain).
31 . De Gauléjac, de Belvès (Dordogne). .
32. Koster, Lucien , de Nancy (Meurthe-et-

Moselle).
33. Blot, Louis, de Montdidier (Somme).
34. Jacobéde Haut, Bernard, de Paris.
35. Dardan, Henri, de Monlrouge (Seine).
36. Perrier, Léopold, de Paris.
37. Etignarddu Pavillon, deCluuy (Saôue-

et-Loire) .
38. Guillet de Saint- Vincent , de Carlière

(Vienne).
39. De Lavison de Garrans, Paul , de Mar-

raande (Lot-et-Garonne).
40. Laignel , Fernand, de Clères (Seine-In-

férieure).

Un arrêté du maire de Saumur, en date
du 14 de ce mois, portant modification au rè-
glement de police, est conçu en ces termes :

« Vu le règlement de police de la ville de
Saumur, en date du 1 "juillet 1851 ;

» Vu les lois des 16-24 août 1790, titre
VI, article 3, et 18 juillet 1837 ;

» Considérant que l'article 5, titre V du
règlement sus-vis éfait défense, d'une manière

absolue, aux habitants de celte ville de dé-
poser, dans les nies, quais, places, mar-
chés, carrefours, etc., des ordures, immon-
dices, gravois, paille, résidus de ménage et
autres objets susceptibles de gêner la circu-
lation ou de blesser les personnes ou les ani-
maux ;

» Considérant que, nonobstant cette pres-
cription, l'usage de déposer les fumiers, ré-
sidus du ménage, etc., n'en a pas moins été
continué par les habitants, souvent même
après le passage du préposé chargé de l'en-
lèvement des boues et fumiers; qu'il im-
porte, dans l'intérêt de la propreté de la voie
publique, de fixer une heure, après laquelle
ces sortes de dépôts ne pourront avoir lieu
à l'avenir ;

» Arrêtons:

» L'article 5, titre V, du règlement du 1"
juillet 1851 , est modifié ainsi qu'il suit :

« Les habitants devront, chaque jour,
» avant 8 heures du matin, déposer sur la
» voie publique les résidus du ménage, fu-
» miers, gravois, paille, etc., et les mettre
» en las le long des murs de leurs maisons.

y> Par exception, dans les rues où il existe
» des trottoirs, les fumiers seront placés sur
» la chaussée, de manière à ne pas gêner
» l'écoulement des eaux des ruisseaux, ni
» nuire à la circulation des habitants.

» Défense expresse est faile de jeter dans
» les rues, et notamment sur les fumiers,
» des débris de poteries et de verreries et
» autres objets susceptibles de blesser les
» personnes ou les animaux. Ces débris, de
» qftelque nature qu'ils soient, devront être
» remis à l'entrepreneur de l'enlèvement
» des boues, lors de son passage dans les
» rues de la ville.

» Les dépôts de gravois, décombres, re-
» coupes de pierres, etc., contenant plus
» d'un hectolitre, et provenant, soit du net-
» toyage des maisons, soit de démolitions
» ou de constructions, devront être enlevés,
» dans la journée du dépôt sur la voie-pu-
» blique, par les personnes qui les y auront
» mis. »

La semaine dernière, le nommé Rabouin,
Pierre-Clément, cultivateur à Gennes, était
occupé à amasser du feuillage, ayant au
pied de l'arbre son jeune enfant*ôgé de trois

ans.
Celui-ci s'approcha d'un ruisseau voisin ,

protond d'un mètre environ, y tomba et s'y
noya avant que son père pût lui porter se-
cours.

On annonce que M. Rémy Bernard a
donné sa démission d'adjoint au maire de
Nantes.

indiquer que l'on attend prochainement la
visite du prince.

Nous répétons cette nouvelle sous toutes
réserves.

La feuille républicaine de Btpis annonce
ue l'on fait en ce moment au château de
hambord des réparations intérieures .Lcè^

importantes. Il serait question aussi d'un
ameublement nouveau, et tout semblerait

1

MUSIQUE MUNICIPALE DE SAUMUR.

Dimanche 28 septembre 1873,

A 4 HEURES DU SOIE, SQCABE DU TflÉATBE.

Programme.

1. La Bataille d'Inkermann (pas
redoublé) E. MABIB.

2. Polka dos Merinè F. SAUVAI».

3. Le Chalet, duo pour saxophones. A.ADAM.

4. La Fille de Mm' Angot(q\i&dri\\e). CH. LECOQ.

5. Rose et Violette (mazurka) WIEPBECHT.

6. La Fille de M"* Angot (pas re-
doublé) CH. LSCOG.

Tliéâtr»e d.e Saumur.

Demain dimanche , représentation de M.
H. RLESSIS, l'homme aux 36 (êtes et une des cé-
lébrités de l'époque, avec le concours de Mm'
GÉRAIZER, M. BOUG.NOL , M lle GUÉRINA, etc.

Le spectacle sera composé des Bourgui-

gnonnes, opéra-comique de Détès , et des
Noces de Jeannette, deux pièces dans lesquel-
les Mme Géraizer s'est montrée, il y a deux
ans, sur notre scène; enfin, des Cocasseries

de la danse, grande scène comique.

Bulletin commercial et agricole.

PRIX DES FARINES.

Paris, 25 septembre.
C'est décidément la baisse qui prend le

dessus. Elle ne s'est pas arrêtée depuis le
commencement delà semaine, et, aujour-
d'hui, elle gagne encore 28 centimes sur les
cours d'hier , qui étaient de 55 fr. 40 c. par
\ 00 kil. pour les farines supérieures , et qui
ne sont plus qu'à 55 fr. 4 2 c.

Arrivages : 777 qx 4 5 kil.
Existences à ce jour : 8,635 qx 72 kil.
Ventes : 125qx 60 kil.

Le cours des farines huit marques ne dé-
passe pas aujourd'hui 86 fr. 50 c. par 1 57 k.
C'est une baisse de 50 centimes sur le cours
précédent.

Les affaires en blés sont difficiles et pres-
que nulles sur le marché de Paris. Les blés
indigènes sont traités de 38 à 44 fr. par 4 00
kil., suivant provenances.

Les blés d'Amérique sont traités à 37 fr.
50 à Paris, à 36 fr. 25 ou 36 fr. 50 au Ha-
vre; les blés de Californie à 40 fr. 50 , ceux
du Chili à 40 , ceux d'Australie de 36 à 36
fr. 50.

Hier, sur le marché de Marseille, les prix
ont été faibles. Les ventes générales de la
journée se sont élevées à 4 3,200 hect. ; les
importations à 24,000 hect.

Dernières Nouvelles.

D'après le Soir, MM. de Sugny, Merveil-
leux-Duvignaux , le duc d'Audiffret-Pas-
quier, le duc de La Rochefoucauld-Bisaccia,
de Kergorlay, baron de Jouvenel ont été les
principaux orateurs de la réunion de jeudi.

On assure, dit-il, que le discours de M.
de Jouvenel a tout particulièrement été très-
applaudi pour la termelé qu'il a mise à dé-
montrer la nécessité de ne pas abandonner
le drapeau tricolore, et de bien stipuler qu'il
doit être conservé à la France.

On assure également que M. Merveilleux-
Duvignaux et M. de Sugny ont donné tout
espoir que l'entente était possible avec le
comte de Chambord pour tout ce qui se rap-
portait à l'organisation constitutionnelle de
la France ; mais ils n'ont pas laissé ignorer
que, sur la question du drapeau, le comte
de Chambord semblait, pour le moment,
peu disposé à faire des concessions.

M. d'Audiffret-Pasquier s'est montré un
ardent défenseur de la restauration de la
monarchie, mais il la veut constitutionnelle,
et si la France rappelle le comte de Cham-
bord, c'est à la condition qu'il renonce à ce
que ses principes ont d'incompatible avec
l'état de choses actuel de la société et les
besoins d$ la nation qui, en majorité, est
sagejpent,conservatrice et progressive.

Le résumé de cette longue discussion
des membres de la droite et du centre droit
a été:

« La monarchie est possible avec le drapeau

tricolore; elle est impossible avec le drapeau

blanc. »

Le Paris-Journal fait une petite variante à
celle conclusion ; il dit qu'on a reconnu que
la monarchie avec le drapeau tricolore serait
difficile à établir, mais qu'elle serait possi-
ble; el qu'avec le drapeau blanc elle serait
impossible.

Enfin, d'après l'Evénement, MM. La Ron-
cière Le Nourry et Brame ont déclaré que
leurs amis politiques ne pourraient soutenir
de leurs votes une restauration monarchi-
que absolument contraire aux sentiments
bien connus de la nation ; que le dépositaire
de la souveraineté avait seul le droit de
désigner la forme définitive du gouverne-
ment.

Cette déclaration aurait profondément
déconcerté le ban et l'arrière-ban des fu-
sionnistes qui voient s'évanouir la majorité
de quelques voix qui a fait leur succès le 24
mai.

On voit toute la différence qui existe entre
ces récits et celui du Figaro.

D'autre part, nous lisons dans les derniè-
res nouvelles de Y Union de l'Ouest :

€ La réunion annoncée depuis quelques
jours par les organes de la presse française
et étrangère, a eu lieu, hier jeudi, à Versail-
les , immédiatement après la séance de la
commission de permanence.

» Plus de cinquante députés , apparte-
nant à toutes les nuances de l'opinion mo-
narchique , assistaient à celte réunion qui ,
dans l'état actuel des choses, est, par ses ré-
sultats, d'une importance considérable.

» Il ne pouvait , on le conçoit , être pris
aucune résolution, puisque les députés pré-
sents n'avaient reçu aucun mandat de par-
ler ni d'agir au nom de la Chambre absente.
Mais il y avait un grand intérêt à connaître
l'opinion des divers groupes du parti monar-
chique ; à savoir si , comme ne cessent de le
répéter les feuilles thiéristes et révolution-
naires, l'accord entre eux était impossible ,
el si enfin , faute de cet accord , il fallait re-
noncer à l'espoir de restaurer la monar-
chie.

» Or, sans entrer dans le détail, sans dire
sur quels points la conversation s'est plus
particulièrement engagée , nous affirmons
que l'entente a été aussi parfaite, aussi com-
plète qu'on pouvait le désirer, même quand
on en est venu à ces questions délicates qui,
suivant les ennemis de la Monarchie, ne
sauraient être abordées sans provoquer aus-
sitôt une rupture éclatante et irrémédia-
ble.

» La réunion était présidée par M. le duc
d'Audiffret-Pasquier, dont le langage élevé ,
conciliant , patriotique, a obtenu une appro-
bation unanime. Plusieurs députés ont pris
ensuite la parole: MM. de Kerdrel, duc de
Bisaccia, de Jouvenel, vicomte de Meaux,
de Kergorlay, comle de Maillé, vicomte de
Cumont, Cornbier, Merveilleux-Duvignaux,
de Sugny, duc Decazes.

» En se séparant, les membres de la réu-
nion résumaient ainsi leurs impressions :

« Le 24 mai a démontré au pays que
l'union des conservateurs royalistes était
faite. Après la séance qui vient d'avoir lieu,
on peut ajouter qu'ils sont plus étroitement
unis que jamais. »

On lit dans Paris-Journal :

Dans la soirée, divers bruits d'une na-
ture grave ont couru à Paris; on parlait
entre autres choses de la probabilité d'une
réunion prochaine de l'Assemblée. Nous
préférons attendre à demain pour ne pu-
blier que des informations certaines sur
un sujet qui ne peut manquer de préoccu-
per vivement les esprits.

Pour les articles non signés: P. GOURT.

CRÉDIT FONCIER & C1L SUISSE

ÉMISSION
DE

45,000 BONS PRIVILÉGIÉS DE 100 fr.
RAPPORTANT 6 FR. PAR AN

Remboursables au pair en 15 années, à raison
de 3,000 Bons par an.

Prix d'Émission : 75 FR.
Payables Fr. 25 en souscrivant ,

— Fr. 25 le 5 novembre,
— Fr. 25 le 5 janvier 1874.

Total : Fr. 75



Il sera bonifié 2 francs par Bon aux souscrip-
teurs qui libéreront immédiatement leurs titres, ce
qui réduit :

à 73 fr. le prix net de chaque Bon
donnant droit :

i° A un intérêt fixe de Fr. 6 »
2° A un amortissement qui repré-

présente un bénéfice annuel de 3 50

Total. Fr. 9 50

Equivalant à un revenu de plu* de
•13 POUR CENT L'AN.

Chaque souscripteur d'une série complète de 15
Bons (soit 1 Bon remboursable au pair chaque an-
née) recevra en outre GRATUITEMENT une action
nouvelle du Crédit foncier el Commercial suisse, li-
bérée de 150 francs.

Les Bons formant l'objet de la présente
émission sont garantis par la totalité de l'ac-
tif social et spécialement par un dépôt de
9,000 actions entièrement libérées de la
SOCIÉTÉ ANONYME DES DOMAINES DE
MONTICCHIO, lequel dépôt doit resterdans
les caisses de la BANQUE DE FRANCE et ne sera
retiré qu'au fur et à mesure du rembourse-
ment des Bons.

Dans le cas où les souscriptions dépasse-

raient le nombre des Bons à émettre, la pré-
férence appartiendra de droit aux obliga-
taires et aux actionnaires.

La Souscription sera ouverte du 27 septembre au

4 octobre inclusivement.

AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ DU CRÉDIT FONCIER
ET COMMERCIAL SUISSE :

A GENÈVE , rue du Rhône, n° 23.
A PARIS, place Vendôme, n° 40.
Dans les DÉPARTEMENTS , chez les prin-

cipaux Banquiers et Agents de change.

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cie,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ , de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé ,
est publié m livraisons à I fr.

L'ouvrage complet formera 1 1 0 livraisons.
Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 1 5 février \ 873.

Le 33 E fascicule, ECR à EMB est en vente.

Voici le sommaire des gravures que Y Uni

vers illustré publie dans son numéro de celte
semaine :

Incendie d'une forêt de chênes-liéges en
Algérie; danse de gilanos à Grenade; le
marché aux poissons à Grenade; locomo-
tive routière passant sous l'arc de Constan-
tin, à Rome ; la fin de l'occupalion alle-
mande à Verdun : vue générale de Ver-
dun , préparatifs de départ des Prus-
siens djins l'intérieur de la citadelle , dé-
part du général Manteuffel et de son état-
major, arrivée des troupes françaises à la
citadelle ; lombeau de M"e la comtesse Dash
dans le cimetière Montmartre ; départ d'un
convoi de pèlerins pour Paray-le-.Monial ;
meute de l'empereur de Russie pour la
chasse à l'ours ; le lendemain d'un naufrage
sur les côles de la Manche. — Rébus , pro-
blème d'échecs.

Nous tenons à rappeler que des primes
d'une valeur considérable et de la plus haute
portée littéraire sont offertes en ce moment
au choix des abonnés de Y Univers illustré :

les œuvres complètes d'Alfred de Vigny, les
œuvres illustrées de George Sand, les mé-
moires de M. Guizot, les œuvres complètes
de H. de Balzac, ou bien encore les œuvres
complètes d'Augustin Thierry.

Primes gratuites : le splendide ouvrage
intitulé : Merveilles de l'art religieux, album
in-folio relié, comprenant quarante gravu-
res sur papier vélin avec texte descriptif ;
ou bien cinq volumes à choisir dans la col-
lection Michel Lévy.

Un numéro contenant les condilions
et les détails de ces primes sera en-
voyé gratuitement et franco à toute personne
qui en fera la demande par lettre affranchie,
à l'administration de l'Univers illustré.

Abonnements, pour Paris et les départe-
ments :

Un an : 21 fr. ; Six mois : 1 ! fr. ; Trois
mois : 6 fr.— Le numéro de 16 pages : 35 c.
— Par la poste : 40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de
l'Opéra.

P. GODET, propriétaire-g ér ont.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 26 SEPTEMBRE 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance 1er juin. 72. .
I l /ï*% jouiss. mars
4 •/. jouissance 22 septembre.
5 V. Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Villede Paris, oblip. 1855-1860

— 1865, i '/a
— 1869, 3 7. t. payé. .
— 1871,3% 70 fr. pajé.

Banque de France, j. juillet. .
Comp/oir d'escompte , j. août.
Crédiiagr icole,200f. p. j. juill.
Crodil Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
roun.

Hausse Baisse.

57 20 a 25 o »
81 34 » » o 15
70 » » • B »

» 0 D •  »

9i n » 15 » »

91 55 D 10 » »

210 * n > 2 »
395 • n 5 •
438 75 0 » 1 «5
286 » n • 3 »
252 » 0 » 50

4175 » » • 25 »
630 • a • 2 50
465 » » • v »
360 t • » » 1

Valeurs an comptant. Dernier
cours.

Hausse ! Baisse.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel el

comm., 125 fr. p. j. uov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autiiche . . .
Charente», 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

795 »

055 •
380 »
780 .
345 >
5n8 75
905 »
585 »

1010 »
836
.S30
905
700

14

85

S 5

25

Valenrs an comptant.

t;. gén. Transal'anlique. j. juill.
Canal <ie Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris- Lyon-Méditerranée. . .
Est ,
Nord
Ouest
Midi
Deui-Charentes
Vendée

Dernier
cours.

Hausse Baisse

282
44o
4uO

275 75
273 25
269 50
280 »
270 75
271
157
240

50

GARE DE SAUMLR

(Service d'été, 5 mai).

DEPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS.
3 heures 09 minutes du matin , eipress-posts.
6 — *5 — — (s'arrête à Angers).
» — 01 — — omnibus.
1 — 33 — flr, —

* — 13 — — express.
7 — 17 — — •mnibus.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.
12—38 — soir, «nimbus.

4 — 44 — — —
10 — 30 — — express-poste.

Le train d'Angers, qui t'arrête àSaumur. arrive a « h .34 r,

Elude de M* ROBIN EAU , notaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION,

En l'étude de M* ROBINEAU ,

lie dimanche 5 octobre 1893 »
A midi.

LE CHATEAU-GAILLARD
A Champigny, commune de Souzay,

composé de :

\* Un grand corps de bâtiments ,
consistant en :

Au rez-de-chaussée , une boulan-
gerie et trois celliers ; au premier
étage, quatre chambrera feu, un
corridor auquel on arrive par un
perron, un petit cabinet au fond
do corridor; grenier sur le tout.

2° Un autre bâtiment, en face le
précédent, au couchent; greuier au*
dessus.

3* Du même côté, uu puits avec
pompe . deux toits à porcs . un pou*
laillt-r et environ 5 ares de jardin,
cour entre les bâtiments.

4° Trente ares il centiares de
terre , au levant du grand bâtiment
et du jardin, et joignant au nord
Gasnault, au levant le chemin de
Fonlevrault, au midi Pierre Vallel el
au couchant le grand bâtiment et le
jardin.

5° El 9 ares 27 centiares de terre ,
an couchant des servitudes du g' and
bâiimenl , joignant au nord Gasnault.
au midi Piene Vallet . au levant les
servitudes du grand bâtiment et le
jardin , et au couchant l.ciheuille.

S'adresser à M* ROBINEAU , notaire
à Saumur. (367)

Etude de M' LAUMONIER, notaire
à Saumur.

VENTE MOBILIERE

Le dimanche 5 octobre 1873 , à
midi . su domicile . à Muuet , de la
veuve Tessier-Soordeaii ,

Il sera procédé à la vente du mo-
bilier el des usiensiles d'un fonds de
forgeron - taillandier . comprenant :
meule, enclume, souflbl, était, mar-
teaux et manches, outils de maré-

chal . elc.
Au comptant et 5 0/0 en sus.

FUMIERS

A PRIX RÉDUITS,

Provenant des cultures de champi-

gnons.
S'adresser a M. G UY . cbampigno-

«isle , au Pual-Kouchard. 1352)

Etude de M; ROBINEAU, notaire
à Saumur.

FAR ADJUDICATION,

En l'étude de M* ROBINEAU,

Le dimanche 5 octobre 1893*
à une heure,

1" Le Clos-Neuf de Bouti-
foltC 4 à Clianip'gny le-Sec . com-
mune de Souzay (piemier ciù de vm
rouée, médaille de l'exposition de
1855). contenant 2 hectares 75 ares ,
joignant au nord MM* Trudeau, au
midi divers, au levant M. R««y, au
couchant le chemin de Champigny à

Saint Cyr-en Bourg.
2° Une cave en roc, sous le

terrain de Pierre Th'bauH et autres .
sise audit lieu de Boulifolle , com-
mune de Souzay. avec puits et cour
communs arec Pierre Thibault . Cer-
cle! . Couteleau, Bougouin , Huao et
autres.

5* Sept hectares de terre ,
vignes et bois , à la Butte des-
Renardières, à CliHmp'g'iy-ie-See ,
communes de Souzay et de Parnay.

S'adresser, pour tous renseigne-
ments, à M. Bussoif. expert à Mo-
ranne , ou à M* ROBINEAU , notaire à

Saumur. (3G8)

Etude de M; CLOUARD , notaire
à Saumur.

A A FF 10 RM EK
Un jardin , d'un hectare dix

ares, et une maison, à Sainl-
Lambert-des- Levées , en face de la
Mairie; autre petit jardin , lon-
geant la boire; le tout occupé par
les époux Belot , appartenant a M. el
M m' Gounin-Pineau . de Tours.

Entrée en jouissance de suite.
S'adresser à Mœ* LEPINE PINEAU,

rue du Portail-Louis, ou à M' CLOUARD,
notaire. 1580)

wflsV Jt-* «Et* -WTJJ JSEZ -BB3E..

Présentement ,

UNE 1VIAZSON
Rue de l'Echelle ,

Anciennement occupée par la So-
ciété du Fort.

S'adresser au Frère Directeur de
l'Ecole chrétienne.

A LOUER
Pour la Saint Jean 1874,

UNE MAISON
Située à Saumur, place du Marché-

Noir, n" 5 ,
Occupée par M. Sargel-Girault ,

mercier,

Comprenant magasin el chambres,
caves et greniers.

S'adresser à M. JAGOT- RICHARD,
rue des Payens, 12. (343)

FOXDS DE CIH1EII.
S'adresser au bureau du journal.

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance de suile,

Soixante-onze ares cin-
quante centiares de terre,
enclos de murs , au canton des Mou-
lins, à Sa n mur,

El pour la Saint-Jean 1874,

i n logement et nn mou-
lin , dans le même enclos.

S'adresser au bureau du journal.

A. YUXltHU

D'OCCASION ,

BEAUX BILLARDS
Avec leurs accessoires.

S'adresser à M. François P ENCHER,
à Saumur. (195)

D OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs dilTéreotes . pouvant convenir
à un coiffeur ou à un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

FABRIQUE D'ESCHE
de PASQUIER , pharmacien, rue

du Marché-Noir , Saumur.

Celle encre esl inaltérable el n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

M* LE BLAYE , notaire à Saumur,
demande un petit cierc.

HAUTES NOUVEAUTÉS.

M. Eug. BIZERÀY
Hue de ia Tonnelle,

A SAl'Mill ,

DEMANDE „i s OUVRIÈRES
pour la conhctioo et les robes*

Bonne rétribution.

Monsieur, madame et mademoi-
selle LE NOIR DE PASDELOUP prévien-
nent le public que la chasse est
interdite sur toute la propriété de la
Brardaie, située commune de Vivy.

Ce liquide, dont l'action est instantanée, est complètement
inoffensif d'une odeur très agréable et non volatil. Quelques
gouttes versées dans une cuiller à café el aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines et les névralgies les plus rebelles.

Dépôt dans les principales PharmaciesdeFranceet de l'Etranger.
A Saumur : pharmacies Gabelin. rue d'Orléans, et Chedevergne.

nie de la Tonnelle. - A Angers: pharmacie Brard. 3, tue
Boisnel; - Pharmacie centrale; — Gaillard, angle de la rot
Desjardins ; - L. Jeonneau, 37, rue Beaurepaire. (233)

Saumur, imprimerie de P. GODET.
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